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Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 15 novembre 2024 
 
 
 

Le 15 novembre 2024 à 18h30 heure, les adhérents de l’association CTM se sont réunis en 
assemblée générale ordinaire à la salle des Lauriers à Montech 
 
Sont Présents : 36 adhérents et 7 représentés par un pouvoir selon liste d’émargement 
jointe. Le quorum de 30 voix (59 adhérents divisé par 2) est largement atteint, l’assemblée 
peut statuer. 
 
1 _ Les coprésidents, assistés des membres du conseil, président l’assemblée et exposent 
la situation morale ainsi que les activités de l’association (voir rapport envoyé à chaque 
adhérent le 1er novembre 2024). 
Claude Chochon, en accord avec la trésorière, rend compte de la gestion financière de 
l’association et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultats et annexes) à 
l’approbation de l’assemblée. 
 
Après quoi, les coprésidents mettent au vote l’approbation des rapports exposés. 
Rapport moral et d’activités :  Contre ; 0 _ Abstention ; 0 _ Pour ; 43  
Rapport et bilan financiers :  Contre ; 0 _ Abstention ; 0 _ Pour ; 43 
 
Délibération n° 1 : Le rapport moral, le rapport d’activités et les comptes annuels sont 
approuvés à l’unanimité des voix des adhérents présents ou représentés. 
 
 

2 _ Les statuts prévoient le renouvellement de la moitié des membres du Conseil 
d’administration chaque année. Il y a actuellement 11 administrateurs ; 

- cinq qui doivent être renouvelés lors de la présente AGO ; Sébastien Beillard, 
Gildas Birien, Claude Chochon, Pierre Groc et Rémy Sarzaud 

- six non renouvelables cette année ; Stephane Cols, Pierrette Depetris, Marie-Claire 
Hourrègue, Thierry Guillet, Ariane Hemar et Patrick Hemar  

Sébastien Beillard est démissionnaire, les quatre autres personnes sont candidates à leur 
succession. 

Un appel à candidature avait été envoyé avec la convocation à cette AG. Aucune 
candidature n’a été enregistrée avant la séance.  

Y a-t-il d’autre candidat qui souhaite se présenter ? aucune candidature déclarée dans la 
salle. 

Après quoi, personne ne demandant plus la parole, le président fait procéder à l’élection des 
membres du conseil d’administration. 

Les quatre administrateurs à renouveler sont réélus à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. 
 



   
Délibération n° 2 : Pour donner suite à ce vote, l’assemblée générale ordinaire désigne 
en qualité de membres du conseil : 
 

N° Nom, Prénom Profession Adresse  Code Postal Commune 

534670 M BIRIEN Gildas Retraité 10 Route de l'Ecluse de la Vache 82700 Montech 

626918 M. COLS Stéphane Actif 680 Route de Lacourt-St-Pierre 82700 Montech 

840446 M CHOCHON Claude Retraité 31 Faubourg Saint-Blaise 82700 Montech 

632486 Me DEPETRIS Retraitée 11 Sainte-Marguerite 82100 Castelsarrasin 

601430 M GROC Pierre Retraité 20 Chemin Lacarral 82700 Montech 

656095 M GUILLET Thierry Retraité 12 Rue Henri de St-Julien 82700 Montech 

875118 Mme HEMAR Ariane Retraitée 4 Impasse du Château d'Eau 82700 Montech 

791200 M. HEMAR Patrick Retraité 4 Impasse du Château d'Eau 82700 Montech 

689579 
Me HOURREGUE Marie-
Claire Retraitée Impasse Marsau 

82290 Lacourt-St-Pierre 

821666 M SARZAUD Rémy Retraité 897 Route de Lavilledieu-du-Temple 82700 Montech 

 

Conformément aux statuts, cette désignation est faite pour une durée de deux ans avec 
renouvellement par moitié chaque année. 
. 
Les membres du conseil ainsi désignés acceptent leur fonction d’administrateur. 
 

 
 

Fait à Montech le   19 novembre 2024 

 

 

  

   
   

 

 

 

 

 

Annexe : Liste d’émargement et de présence 



   
 

 



   

 



   

 
 


